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PROMOTION

Von der Leyen promet un budget
renforcé pour le Made in Europe
Dans son discours sur l’état de l’Union, prononcé le 10 septembre, la présidente de la Commission 
européenne Ursula von der Leyen a annoncé un renforcement du budget de la promotion 
des produits agricoles afin de soutenir le Made in Europe.

La présidente de la Commis-
sion européenne, Ursula von 
der Leyen n’a consacré qu’une 
maigre part de son discours an-
nuel sur l’état de l’Union, pro-
noncé le 10 septembre devant le 
Parlement européen, aux ques-
tions agricoles. Elle a toutefois 
promis de renforcer le «budget 
de promotion» des productions 
agricoles de l’UE afin de lancer 
une nouvelle campagne «Acheter 
des denrées alimentaires euro-
péennes» («Buy European food»). 
Le budget de la politique de pro-
motion des produits agricoles de 
l’UE a été largement raboté ces 
dernières années. Pour 2025, il 
est doté de 132 millions d’euros 
soit une baisse de 53,9 M€ par 
rapport à 2024.
Elle a également confirmé que 
la Commission européenne va 
réexaminer la législation sur 
les pratiques commerciales dé-
loyales. Et concernant la Pac, Ur-
sula von der Leyen considère que 
son budget a été préservé avec 
«l’aide au revenu dans le pro-
chain Cadre financier pluriannuel 
délimitée» et la possibilité que ce 
financement soit «complété par 
des enveloppes nationales et ré-
gionales».
La Commission européenne a par 
ailleurs publié le 5 septembre le 
bilan de sa première année de 
travail essentiellement marquée 
par les législations de simplifica-
tion «omnibus», mais aussi la pré-
sentation du projet de réforme 
de la Pac post 2027.

Des concessions  
commerciales vilipendées
Pas de quoi satisfaire les organi-
sations et coopératives agricoles 
de l’UE (Copa-Cogeca) qui espé-
raient «plus que des paroles in-
cantatoires et une mesure symbo-
lique pour promouvoir le Made in
Europe». Dans un message posté 
sur le réseau social X, le Copa-Co-
geca y voit «un signe supplémen-
taire que l’agriculture n’est plus
considérée par la Commission
comme un secteur essentiel, 
mais reléguée au second plan
des priorités, servant de monnaie 
d’échange dans les conflits com-
merciaux».
La présidente de la Commission
a aussi été très critiquée par les 

eurodéputés qui sont intervenus
à la suite de son discours pour 
avoir conclu durant l’été, l’accord
avec le Mercosur et plus encore, 
celui avec les États-Unis. Ursula 
von der Leyen a pourtant défen-
du ces deux partenariats. Avec le 
Mercosur, elle a mis en avant «les 
garde-fous solides […] assortis de 
financements en cas de besoin 
de compensations». Quant aux 
États-Unis, elle estime, en com-
paraison avec ce qui est imposé 
à d’autres pays, avoir obtenu «le
meilleur accord possible. Incon-
testablement.» Pour Farm Eu-
rope, elle aurait, au contraire, dû
reconnaître que «trop de conces-
sions ont été faites dans les ac-
cords commerciaux».

A. G.

Pratiques commerciales déloyales :
Strasbourg valide le début des trilogues
Le Parlement européen a approuvé à main levée, à l’occasion 
de la séance plénière du 11 septembre, le début de négocia-
tions interinstitutionnelles sur l’application transfrontalière de la
directive sur les pratiques commerciales déloyales. Concrètement, 
les eurodéputés proposent d’étendre les règles afin de proté-
ger les producteurs victimes d’acheteurs issus de pays tiers. Ils 
souhaitent aussi que les États membres interviennent, de leur
propre initiative, pour mettre fin à ces pratiques, sans plainte 
formelle d’un producteur. Ils plaident, en outre, pour davantage
de transparence avec la création d’un système d’alertes rapides 
et un réseau d’information permanent. L’objectif est d’informer 
automatiquement et immédiatement tous les membres du réseau 
d’un soupçon de pratiques déloyales au sein d’autres pays. Les
trilogues devraient donc démarrer prochainement, le Conseil de 
l’UE ayant déjà adopté sa position en avril sur ce texte proposé en
décembre par Bruxelles en réponse aux manifestations de 2024.

Taxe carbone : feu vert des eurodéputés
à la simplification
Le Parlement européen a validé, le 10 septembre, l’accord 
trouvé en juin avec le Conseil de l’UE sur la simplification du 
mécanisme d’ajustement carbone aux frontières (par 617 voix 
contre 18 et 19 abstentions). Cette simplification introduit un 
nouveau seuil de minimis de 50 tonnes par importateur afin de 
ne pas imposer de surcharges administratives aux PME. Mais 
les travaux sur cette taxe carbone ne sont pas terminés. La pro-
chaine étape est la révision du règlement, dans les prochains 
mois, pour potentiellement élargir son champ d’application. Au 
Parlement européen, certains espèrent aussi saisir cette occa-
sion pour ajouter un mécanisme de soutien aux exportateurs 
vers des pays qui n’ont pas de système de tarification carbone.

Innovafeed suspend l’activité de son site US 
d’élevage d’insectes
Innovafeed a suspendu début août l’activité de son site pilote 
de Decatur, dans l’Illinois. Ce site nommé North American Insect 
Innovation Center (NAIIC), inauguré en avril 2024 et développé
avec ADM, est mis en «pause temporaire», selon une porte-pa-
role d’Innovafeed, pour une durée d’au moins dix-huit mois. Ces 
derniers mois, Innovafeed est parvenu à valider le «potentiel 
technique» du projet consistant à nourrir les insectes à partir 
d’un substrat de maïs transformé par ADM sur place, alors que 
les insectes élevés par la société en France sont nourris à partir 
de blé. Le but cette suspension est de «concentrer nos efforts 
sur le déploiement commercial et la préparation de la pro-
chaine phase de notre feuille de route», indique la porte-parole.
Innovafeed prévoit en effet de construire un site de production 
à grande échelle à Decatur avec ADM, selon un calendrier qui 
sera confirmé ultérieurement. Selon un article du Herald & Re-
view publié début août et cité par PetFoodIndustry, Innovafeed
avait informé ses clients de la suspension par e mail : «Certaines 
subventions qui auraient permis d’assurer la trésorerie néces-
saire au maintien en activité du NAIIC n’ont pas été accordées.
Le budget initial du centre était prévu pour dix-huit mois, et sa 
prolongation dépendait de financements supplémentaires.»

Label bas carbone : les crédits désormais 
cessibles pour «dynamiser le marché»
Le label bas carbone, l’une des réponses apportées par le
gouvernement français en 2018 pour valoriser les projets visant
à réduire les émissions de carbone, a été révisé avec la publica-
tion d’un décret et d’un arrêté le 7 septembre au Journal officiel
(JO). Attendue de longue date par les acteurs du secteur, 
l’évolution principale consiste à transformer les réductions 
d’émissions vendues de gré à gré en crédits carbone cessibles. 
Concrètement, chaque crédit carbone vérifié peut désormais 
être cédé, sans limite, par contrat de droit privé, jusqu’à son
retrait. «L’objectif est d’augmenter le dynamisme du marché des
crédits carbone, dans un contexte économique difficile», précise
Claire Gassiat, directrice des partenariats agricoles chez Agoter-
ra, à Agra Presse le 15 septembre. En septembre 2023, une ana-
lyse publiée par le ministère de l’Agriculture indiquait que les 
règles de non-cessibilité constituaient un frein aux échanges de
crédits carbone, limitant leur attractivité pour les investisseurs, 
qui se tournent vers les certifications internationales telles que 
le Gold Standard et le Verified Carbon Standard (Verra). Une 
absence de cessibilité qui «engendrait de l’incompréhension de
la part des entreprises internationales», selon Mme Gassiat.

En bref
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Gaspillage alimentaire : le Parlement européen entérine 
les objectifs de réduction
Les eurodéputés, réunis en séance plénière, ont donné leur feu vert, le 9 septembre, en seconde lecture, 
à la révision ciblée de la directive-cadre sur les déchets. Le texte permet de fixer des objectifs de réduc-
tion en matière de gaspillage alimentaire d’ici 2030. Concrètement, le compromis prévoit un objectif 
de réduction de 10 % dans la transformation et la fabrication, et de 30 % conjointement dans la vente 
au détail et autres distributions de nourriture, dans les restaurants et services alimentaires et dans les 
ménages.
Ces objectifs seront calculés en comparaison de la quantité générée en moyenne annuelle entre 2021 et 
2023. Par ailleurs, des mesures devront être prises dans les États membres pour faire en sorte que les 
opérateurs économiques facilitent le don d’aliments invendus et sans danger pour la consommation 
humaine. Enfin, la Commission européenne sera chargée, d’ici le 31 décembre 2027, de présenter les 
résultats d’une étude sur le gaspillage et les pertes alimentaires dans la production primaire mais éga-
lement de proposer une éventuelle réactualisation des objectifs de réduction.
«Nous avons renforcé la position des agriculteurs face aux pratiques déloyales des exploitants de super-
marchés, telles que les annulations de dernière minute de commandes de produits frais ou la discrimi-
nation à l’encontre des fruits et légumes dits laids», s’est félicitée la rapporteure du Parlement européen 
sur ce dossier, la conservatrice polonaise, Anna Zalewska. Et d’ajouter : «L’insistance du Parlement à 
exclure les agriculteurs et les micro-entreprises du champ d’application de la loi est une solution équitable 
qui évite de punir ceux qui le méritent le moins.» Le texte doit, à présent, être formellement signé par 
les colégislateurs avant d’être publié au Journal officiel de l’UE. Une fois en vigueur, les États membres 
disposeront de vingt mois pour mettre à jour leur législation.

Les questions agricoles n’ont concerné qu’une maigre part du discours d’Ursula 
von der Leyen ce 10 septembre.
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IMPÔTS LOCAUX

Taxe foncière bâtie :  
qui peut en être exonéré ?
Une exonération de la taxe foncière est possible en fonction de la situation du contribuable ou de la nature du bien immobilier. 

Dans certains cas, les particuliers 
peuvent obtenir un dégrèvement, 
voire une exonération sur la taxe 
foncière due sur leur logement. 
Voici les principales mesures d'al-
lègement prévues par l'adminis-
tration et les communes.
Les propriétaires ou usufruitiers 
viennent de recevoir leur avis de 
taxe foncière sur les propriétés bâ-
ties 2024. Les personnes mensuali-
sées le recevront à partir du 20 sep-
tembre. Cette année, la hausse de 
la valeur locative est encore consé-
quente (+ 3,9 %).  Les ménages ont 
jusqu'au 15 ou 20 octobre pour 
régler leur avis d’imposition. Mais 
dans certains cas, il est possible 
d'obtenir un allègement, voire une 
exonération de la taxe, en fonction 
de la situation du contribuable ou 
de la nature du bien.

Revenus modestes ou 
allocation pour personnes 
âgées ou handicapées
Les personnes âgées de 65 à 
75 ans bénéficient d'un dégrève-
ment de 100 € sur la taxe foncière 
bâtie de leur résidence principale. 
Les personnes percevant l'alloca-
tion de solidarité aux personnes 
âgées (Aspa), l'allocation supplé-
mentaire d'invalidité (ASI) ou l'al-
location aux adultes handicapés 
(AAH) sont exonérées de taxe 
foncière bâtie sur leur habitation 
principale. 
Ces deux mesures sont soumises 
à condition de ressources, à sa-
voir : ne pas dépasser le revenu 
fiscal  de  référence  de  12  679  € 
pour la première part et 3 386 € 
pour chaque demi-part supplé-
mentaire. Le dégrèvement est 
appliqué automatiquement par 
l'administration fiscale.

Pour ceux qui sont  
en maison de retraite
Les personnes âgées de plus de 
75 ans au 1er janvier 2025 et qui 
sont installées en maison de re-
traite ou dans une unité de soins 
longue  durée,  bénéficient  d'une 
exonération de taxe foncière de 
leur résidence principale, à condi-
tion de ne pas dépasser le reve-
nu fiscal de référence de 12 679 € 
pour la première part et 3 386 € 
pour chaque demi-part supplé-
mentaire. Cette exonération s’ap-
plique à leur ancien logement, y 
compris si ce bien est toujours oc-
cupé par leur conjoint, partenaire 

de Pacs, concubin ou personne 
qui était à leur charge, vivant avec 
lui avant son départ en maison 
de retraite. Le bien peut aussi 
être prêté «ponctuellement» à un 
enfant ou à un petit-enfant par 
exemple, à condition qu'il n'y éta-
blisse pas sa résidence principale.  
Les propriétaires n'ont aucune 
démarche à effectuer pour béné-
ficier de cette exonération.

La construction  
de ma maison est neuve
Les nouvelles constructions, mais 
aussi les reconstructions ouvrent 
droit à une exonération de taxe 
foncière pendant deux ans à 
compter du 1er janvier suivant 
leur achèvement. Toutefois, la 
commune peut limiter l'exoné-
ration pour la part qui lui revient, 
soit 40 à 90 % de l'assiette impo-
sable.  Pour  bénéficier  de  cette 
exonération, vous devez faire une 
demande à votre centre des im-
pôts dans les 90 jours de l’achè-
vement et avant le 1er janvier de 
l’imposition. Cette demande 
peut se faire aussi sur le site des 
impôts dans votre espace en 
ligne avant la fin de l'année pour 
la taxe foncière de l'année précé-
dente. Vous avez ainsi jusqu'au 
31 décembre 2025 pour la taxe 
foncière 2025.

Travaux d'économie 
d'énergie 
Pour les logements anciens, la 
commune peut accorder une exo-
nération de 50 à 100 % sur la part 
de taxe foncière pour trois ans sur 
les logements achevés avant 1989 
et ayant fait l'objet de travaux 
d'économie d'énergie payés l'an-
née précédente d'un montant su-
périeur à 10 000 € (ou 15 000 € sur 
les trois dernières années). Les tra-
vaux concernés sont notamment 
les équipements de chauffage 
ou de fourniture d'eau chaude 
sanitaire fonctionnant au bois ou 
à l'énergie solaire thermique, les 
pompes à chaleur, les raccorde-

ments à un réseau de chaleur ou 
l'installation d'une chaudière à 
condensation, ou encore l'acquisi-
tion de matériaux d'isolation ther-
mique.
Pour les logements récents, la 
commune peut accorder une exo-
nération de taxe foncière de 50 à 
100 % pour une durée minimale de 
cinq ans. À condition que le loge-
ment neuf ait été achevé depuis le 
1er janvier 2009 avec un niveau de 
performance énergétique globale 
supérieur au label BBC 2005 et 
que le permis de construire ait été 
déposé avant le 1er janvier 2013.
Pour obtenir cette exonération, 
les ménages doivent faire parve-
nir aux impôts soit les factures des 

travaux pour le logement ancien, 
soit  le  certificat  de  performance 
énergétique pour le logement ré-
cent.

Remboursement de la taxe 
foncière pour les biens 
immobiliers non loués 
L’administration  fiscale  accorde 
un dégrèvement dès qu’un bien 
immobilier est resté vacant pen-
dant au moins trois mois. Ce rem-
boursement n’étant pas automa-
tique, il faut en faire la demande 
auprès de son centre des impôts 
avant la fin de l’année. La taxe fon-
cière est due, chaque année, que 
les biens immobiliers soient occu-
pés ou non. Toutefois, lorsque les 
appartements, maisons ou locaux 
qui auraient dû être loués sont 
restés vides durant une partie de 
l’année 2025, les propriétaires 
peuvent demander à l’administra-
tion fiscale un dégrèvement.
Pour  bénéficier  d’un  rembourse-
ment, la vacance ou l’inoccupa-
tion doit s’étendre sur une pé-
riode d’au moins trois mois, être 
indépendante de la volonté du 
propriétaire et affecter la totalité 
de l’immeuble ou une partie sus-
ceptible de location ou d’exploi-
tation séparée.
Le dégrèvement est calculé par 
douzième entier, à partir du pre-
mier jour du mois suivant celui 
du début de la vacance ou de 
l’inexploitation jusqu’au dernier 
jour du mois au cours duquel elle 
a pris fin. Le dégrèvement n’étant 
pas accordé d’office,  la taxe fon-
cière doit être payée dans sa to-
talité avant de faire une demande 
au centre des Finances publiques 
qui  figure  sur  l’avis  d’impôts  lo-
caux, avant le 31 décembre 2025.

Stéphane Lefever
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Les reconstructions ou les constructions d'une habitation ouvrent droit à une exonération de taxe foncière pendant deux ans. 
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Ceux qui bénéficient d’une exonération permanente
Une exonération permanente existe pour les bâtiments qui servent aux exploitations rurales tels que 
les hangars, stabulations, granges, greniers, caves, celliers, et autres, destinés soit à loger les animaux, 
soit à entreposer les récoltes et les produits de l’exploitation. Ces bâtiments sont exonérés à condition 
d’être affectés de façon permanente et exclusive à un usage agricole indépendamment de la situation du 
propriétaire et de l’exploitation. Les locaux affectés à un usage non agricole en sont exclus. L’exonéra-
tion est toutefois maintenue lorsque ces bâtiments ne servent plus à une exploitation rurale et ne sont 
pas affectés à un autre usage. L’exonération est également maintenue en cas d’exercice d’une activité ac-
cessoire commerciale ou non commerciale, lorsque la moyenne des recettes tirées de l’exercice de cette 
activité, au cours des trois années précédant celle de l’imposition n’excède pas 10 % de la moyenne des 
recettes tirées de l’activité totale réalisée dans ce bâtiment au cours des mêmes années. 
Les installations et bâtiments de toute nature, affectés à la production, par des exploitants agricoles, de 
biogaz, d’électricité et de chaleur par la méthanisation, lorsque cette production est issue à plus de 50 % 
de matières provenant d’exploitations agricoles sont intégralement exonérés de taxe foncière bâtie.

MERCOSUR p. 3

Vers une mobilisation 
dans les départements

La FNSEA et JA national ont lancé un mot d’ordre de mobilisation pour les 25 et 26 septembre dans les départements. 
En attendant, les responsables de l’Oise veulent sensibiliser les élus en leur proposant de signer une tribune contre le 
Mercosur.
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